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La séance est ouverte à 10 h 10.

1. Le PRESIDENT, parlant au nom de la Commissi.on, exprime ses condoléances aux
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de la Chine à l'occasion des récents
tremblements de terre qui se sont produits dans ces pays.

2. M. SNOOK (Etats-Unis d'Amérique) remercie le Président et exprime lui aussi les
condoléances de son pays au peuple chinois à l'occasion de la tragédie qui s'est
produite dans ce pays.

3. M. YU Shuning (Chine) remercie le Président et le représentant des Etats-Unis
d'Amérique et exprime ses condoléances au peuple des Etats-Unis d'Amérique.

POINT 80 DE L'ORDRE DU JOUR: QUESTION DES ILES M],LGACHES GLORIEUSES, JUAN DE NOVA,
EUROPA ET BASSAS DA INDIA

4. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission sur le document A/44/409. Il
indique par ailleurs qu'à la suite de consultations tenues avec les délégations
intéressées, en particulier avec les délégations française et malgache, et compte
tenu des contacts périodiques existant entre les Gouvernements français et malgache,
il a décidé de demander à la Commission de renvoyer l'examen du point 80 de l'ordre
du jour à la quarante-cinquième session. Il suggère donc d'approuver le projet de
décision suivant: "La Commission politique spéciale décide de renvoyer l'examen du
point 'Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da
India' et recommande à l'Assemblée générale d'inscrire ce point à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-cinquième session".

5. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que la Commission est d'accord pour
adopter le projet de décision.

5. Il en est ainsi décidé.

7. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission sur les documents A/44/409 et
A/44/453. Aucun orateur ne s'étant inscrit pour traiter le point à l'étude, il
suggère d'en renvoyer l'examen à la quarante-cinquième session de l'Assemblée
générale.

8. Il en est ainsi décidé.

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR: EFFETS DES RAYONNEMENTS IONISANTS (suite)

9. M. KOTEY (Ghana) se déclare en faveur du projet de résolution A/SPC/44/L.3 et,
expliquant son vote, dit que peu de questions ont suscité autant de confusion et
d'inquiétude que celle de l'exploitation de l'énergie nucléaire à des fins
commerciales. Le Ghana appuie pleinement l'exploitation de l'énergie nucléaire à des
fins pacifiques et est conscient de la responsabilité que cela implique en matière de
sécurité; il félicite donc le Comité scientifique des mesures qu'il a prises pour
informer l'opinion publique des effets néfastes des rayonnements ionisants.
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(M. Kotey, Ghana)

10. Pour de nombreux pays en développement, l'énergie nucléaire remplace le bois
de chauffage, mais les erreurs humaines et technologiques dans ce domaine peuvent
malheureusement provoquer des catastrophes et causer des victimes et des
souffrances dans le monde entier. La délégation ghanéenne considère donc comme un
devoir moral de recommander à tous les pays intéressés de mettre au point des
programmes d'énergie nucléaire qui en garantissen~ l'exploitation dans des
conditions sûres. Elle condamne tous les essais nucléaires, qu'ils soient
sous-marins, souterrains ou dans l'atmosphère, en raison des risques de rayonnement
qu'ils présentent. Les rayonnements ionisants sont une question importante, qui a
des effets sur l'environnement et que la communauté internationale doit aborder
sûus l'angle scientifique. A ce sujet, les travaux du Comité scientifique sont
extrêmement utiles et il est à souhaiter qu'il~ permettront d'obtenir davantage
d'informations sur ce point dans l'intérêt de la survie de l'humanité.

Il. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il considérera que la
Commission est d'accord pour adopter le projet de résolution.

12. Le projet de résolution A/SPC/44/L.3 est adopté sans être mis aux voix.

13. Le PRESIDENT déclare que l'examen du point 74 de l'ordre du jour est clos.

POINT 150 DE L'ORDRE DU JOUR : PROTECTION ET SECURITE DES PETITS ETATS (A/44/l92 et
A/SPC/44/L.4)

14. M. ZAKI (Maldives) exprime les condoléances de son gouvernement aux
Gouvernements et aux peuples des Etats-Unis d'Amérique et de la Chine à l'occasion
des tremblements de terre qui se sont produits récemment dans ces pays.

15. M. Zaki dit que, dans bon nombre de petits Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, la sécurité est extrêmement précaire et que même les attaques à
petite échelle, qu'elles soient le fait de terroristes, de mercenaires ou
d'aventuriers, peuvent avoir de graves répercussions sur la situation sociale et
politique de ces Etats ainsi que sur leur survie. Depuis ces dernières années, la
fréquence de ces incidents est inquiétante.

16. Au mois de novembre dernier, un groupe terroriste de mercenaires étrangers
fortement armés a tenté d'envahir les Maldives en vue d'en renverser le
Gouvernement démocratique et d'y instaurer un régime fantoche, qui fournirait des
armes à des groupes terroristes et en assurerait l'entraînement, ce qui aurait non
seulement déstabilisé le pays mais aurait aussi mis en danger la paix et la
sécurité de toute la région. Grâce à l'aide apportée par un pays voisin à la
demande du Gouvernement maldivien et grâce à l'excellente réaction internationale,
le pays a pu faire face à la situation, mais des dégâts matériels et des pertes en
vies humaines innocentes sont à déplorer. Ce fait prouve que les petits Etats
doivent renforcer leur sécurité en cas de crise. Toutefois, cela dépend de la
volonté de la communauté internationale de reconnaître la vulnérabilité
particulière des petits Etats face aux menaces extérieures et aux actes d'ingérence
dans leurs affaires intérieures.

/ ...
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(M. Zaki, Maldives)

17. Il est temps de prendre des mesures efficaces pour assurer la protection et la
sécurité des petits Etats sur la base des principes de l'Organisation des
Nations Unies. L'Organisation doit fournir un appui non équivoque en vue de
définir et de concevoir des moyens et des recours à cette fin. Grâce au rôle qui
lui est imparti par l'Article 99 de la Charte des Nations Unies, le Secrétaire
général pourrait faire adopter les mesures préventives voulues dans les cas où la
souveraineté et l'intégrité territoriale des petits Etats serait menacée ou
risquerait d'être menacée. Les Maldives sont persuadées qu'en prenant fermement
parti pour la protection et la sécurité des petits Etats, l'Organisation
contribuerait à décourager bon nombre des menaces auxquelles ils doivent faire
face. L'égalité souveraine et l'autodétermination sont des principes inviolables
de la Charte des Nations Unies et constituent le fondement de l'existence de divers
Etats, en particulier des petits Etats, en tant qu'entités indépendantes; la
communauté internationale doit donc reconnaître l'importance de la survie des
petits Etacs et ses obligations en la matière.

18. Les petits Etats peuvent difficilement consacrer des ressources à l'achat
à'armements. Le peu de ressources dont ils disposent sont nécessaires pour
améliorer le niveau de vie, de santé, et d'éducation de leur population et pour
développer l'infrastructure de l'économie nationale. En conséquence, les Maldives
demandent instamment à la communauté internationale de ne pas les obliger à choisir
entre renoncer à leur souveraineté ou consacrer à l'achat d'armements le peu de
ressources dont elles disposent.

19. Enfin, M. Zaki exprime l'espoir que le projet de résolution A/SPC/44/L.4,
qu'il a présenté, sera adopté par consensus.

20. M. VERMA (Népal) dit que si la Charte des Nations Unies était strictement
respectée, la paix et la sécurité internationales seraient assurées et que si l'ONU
prenait des mesures préventives ou des mesures punitives immédiates, les pays
seraient dissuadés de violer les principes régissant les relations entre les
Etats. Or, les guerres continuent de sévir dans diverses régions de la planète et
de nombreux pays sont victimes d'ingérence et d'actes d'intimidation de la part de
pays étrangers, situation qui engendre incertitude et insécurité, en particulier
dans les pays petits et faibles. Le Népal espère donc que la Commission adoptera
par consensus le projet de résolution A/SPC/44/L.4, qui a pour objet d'amener la
communauté internationale à prendre davantage conscience de la vulnérabilité des
petits Etats et, partant, de rester attentive aux situations qui pourraient mettre
en danger l'intégrité et la sécurité de ces pays.

21. La situation internationale actuelle est fragile et dangereuse. L'évolution
récente des relations internationales, en particulier entre les deux grandes
puissances, est enc~urageante, mais il n'en reste pas moins nécessaire de tout
faire pour encourager et renforcer cette tendance positive, afin de garanti~ une
vie meilleure et plus sûre aux générations à venir. Dans cette tâche de longue
haleine, l'Organisation des Nations Unies devra protéger les petits Etats des
pressions de la politique internationale. Ces pays, qui représentent un
pourcentage non négligeable des membres de l'Organisation, estiment que la Charte
est leur seul espoir de sécurité collective et veulent défendre les principes
régissant les relations entre les Etats qui y sont énoncés.
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(M. Verma, Népal)

22. Le Népal ne s'est pas contenté d'exprimer son attachement aux principes de la
Charte, il les a incorporés dans s~ constitution comme principes directeurs de sa
politique extérieure. La proposition de S. M. le Roi Birendra de déclarer le Népal
zone de paix témoigne de la détermination du pays d'appliquer les principes de la
Charte dans les relations entre Etats et constitue un moyen de renforcer la
confiance dans la région, sur la base du respect mutuel, de la réciprocité et de la
non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats. Le Népal espère que
cette initiative servira de modèle aux petits Etats qui veulent vivre en paix et
laisser vivre les autres en paix.

23. Mme CHAN (Singapour) dit qu'il est assez paradoxal que la Commission soit
saisie d'un projet de résolution sur la protection et la sécurité des petits Etats
(A/SPC/44/L.4) alors qu'on assiste à une amélioration des relations entre les
grandes puissances, tandis que les nombreux conflits régionaux montrent que la paix
mondiale n'est pas facile à instaurer.

24. S'il est vrai que l'on reconnaît dans la Charte des Nations Unies l'existence
de nations grandes et petites, tous les pays sont égaux puisqu'on reconnaît qu'ils
ont la même voix dans les affaires concernant la communauté internationale et le
droit de vivre en paix.

25. Les petits Etats, en raison de leur superficie réduite, de leur population peu
nombreuse et de la faiblesse de leur économie, sont considérés comme des victimes
faciles par d'éventuels agresseurs extérieurs et sont sensibles aux ingérences dans
leurs affaires intérieures. Ils doivent non seulement assurer leur survie
territoriale et politique, mais aussi accroître leur sécurité et leur prospérité et
disposent à cette fin de quatre stratégies : la dissuasion, la défense, le
développement et la diplomatie.

26. Les petits Etats ne peuvent pas dépendre de leuT puissance militaire pour
garantir leur sécurité, mais ils peuvent et doivent avoir une petite armée efficace
de défense, qui permette de dissuader et de neutraliser les agressions et les
menaces extérieures. On pourrait aussi avoir recours, comme moyen de défense, à
une armée de civils ou à un accord de protection avec des pays amis plus grands, ou
bien à l'union, comme le font les petits Etats insulaires des Caraïbes, qui
examinent actuellement la possibilité de créer une force régionale.

27. D'autre part, le développement économique est indispensable pour assurer le
bien-être de la population et la stabilité interne des petits Etats, afin d'éviter
les ingérences et l'exploitation extérieures. Pour remédier à leur vulnérabilité
résultant de la dépendance excessive à l'égard d'un seul produit de base et du peu
de débouchés, les petits Etats doivent diversifier leur économie pour augmenter
leur stabilité et la confiance dans leurs relations avec leurs voisins plus grands.

28. En ce qui concerne la diplomatie, aucun pays ne peut rester isolé à une époque
d'interdépendance croissante comme la nôtre, et les petits Etats en particulier
doivent s'intégrer pleinement dans le système mondial. Toute politique
d'isolationnisme sape la sécurité de ces Etats et ils doivent donc partici~er

activement aux débats internatio .aux.

/ ...
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(Mme Chan, Singapour)

29. La politique suivie par Singapour, qui est un petit Etat, dans ses relations
internationales, est d'être ami des pays qui souhaitent être ses amis, de
reconnaître l'importance des liens politiques et économiques mondiaux pour éviter
des catastrophes en période difficile et de développer ses relations avec les pays
amis et voisins afin de créer un climat de confiance mutuelle. La coopération
rapporte plus que l'hostilité; par exemple, le Traité d'amitié et de coopération en
Asie du Sud-Est auquel sont parties les six Etats membres de l'Association des
Nations de l'Asie du Sud-Est, dont Singapour, est un instrument qui sert à régler
les conflits et qui contribue à renforcer la confiance.

30. Singapour considère que la communauté internationale et, en particulier,
l'Organisation des Nations Unies, a l'obligation de signaJ<=r qu'il a été commis une
faute lorsqu'un Etat plus grand s'ingère dans les affaires intérieures d'un petit
Etat, et d'exercer une pression morale ou toute autre pression non violente sur
l'agresseur pour lui montrer que ses actions sont inadmissibles. L'act~on

concertée peut éviter qu'un problème mineur ne se transforme en un dangereux
conflit régional mettant en péril la paix et la stabilité internationales. La
combinaison de l'auto-assistance et de l'aide internationale peut contribuer au
développement économique des petits Etats, assurer le bien-être de leur population
et leur permettre de vivre dans la paix et l'harmonie.

31. Singapour demande instamment à la Commission d'adopter le projet de résolution
A/SPC/44/L.4.

32. M. CURE (Maurice) dit gue les problèmes des petits Etats, qui ont été reconnus
par la communauté internationale et examinés par des organisations internationales
telles que la CNUCED, le Mouvement des pays non alignés et le Commonwealth,
pourraient être réglés par la coopération régionale, en réduisant la vulnérabilité
de ces Etats et en augmentant leur capacité collective de se suffire à eux-mêmes.

33. Le peu de ressources dont disposent les petits Etats, en particulier les Etats
insulaires, ne leur permet pas d'avoir un champ d'action qui les aide à surmonter
les obstacles géographiques, économiques, financiers et politiques. La stabilité
et la sécurité sont donc des facteurs essentiels pour leur développement. Maurice
espère réaliser ces objectifs dans cette région du monde grâce à la convocation
d'une conférence internationale qui déclarerait l'océan Indien zone de paix.

34. M. YU Shuning (Chine) dit que des résultats ont été obtenus dans le règlement
de certains conflits mais que des éléments de tension subsistent entre les Etats
qui poursuivent la course aux armements et la lutte pour l'hégémonie et le
pouvoir. On peut même dire que l'on assiste à un recrudescence des violations du
droit international, avec des attentats contre la souveraineté et l'intégrité
territoriale de pays qui, comme les petits Etats, sont plus vulnérables aux
agressions de l'extérieur et, concrètement, aux attaques de mercenaires. La
situation de ces petits pays méritent une attention particulière.

/ ...
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(M. Yu Shuning. Chine)

35. A l'occasion de l'examen de la question de la protection et de la sécurité des
Etats, il y a lieu de réaffirmer les principes sur lesquels doivent être fondées
les relations internationales, principes qui sont énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans les règles du droit international. Au milieu des années 50,
la Chine et certains pays voisins ont publié les cinq principes de la coexistence
pacifique, qui ont bénéficié d'un large appui international. Leur respect a
contribué à la paix et à la stabilité internationales alors que leur violation a
provoqué tension et conflits entre les Etats.

36. Les pays ont des systèmes sociaux différents et des valeurs différentes et
c'est au peuple qu'il appartient de décider sans ingérence extérieure. La
communauté internationale devrait condamner et faire cesser tous les actes qui
visent à changer le gouvernement et le système social d'autres pays par des
pressions de nature diverse ou par le recours à la force.

37. La délégation chinoise, qui appuie les efforts visant à trouver de nouveaux
moyens efficaces de protéger la sécurité de tous les Etats et, en particulier, des
petits Etats, estime qu'il est essentiel de renforcer les mécanismes internationaux
existants. Compte tenu de la situation particulière des petits pays, il est
naturel que l'Organisation des Nations Unies joue un rôle plus important lorsqu'il
s'agit de protéger leur sécurité, en ayant recours pour cela aux organisations
régionales pertinentes. La délégation chinoise est disposée à collaborer avec les
autres délégations à cette fin.

38. M. LYNCH (Nouvelle-Zélande) dit que la Nouvelle-Zélande, en tant que l'un des
"petits pays" fondateurs de l'Organisation des Nations Unies, appuie fermement
toutes les mesures destinées à protéger et à améliorer la sécurité des petits
Etats. La décolonisation a eu pour conséquence qu'un grand nombre d'Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies sont des petits pays, qui ont en commun la
particularité d'être vulnérables en raison de leur faiblesse économique et
militaire. Ils sont néanmoins tous fermement attachés aux principes du non-recours
à la force, de l'égalité souveraine, de l'intégrité territoriale et de
l'indépendance des nations énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans le
droit international, qui sont à la base de la sécurité de tous les Etats.

39. La Charte ne peut garantir la sécurité des petits Etats, mais le respect des
obligations qui découlent de la Charte est aussi important qu'il y a 45 ans. La
communauté internationale s'est d'ailleurs montrée désireuse et capable d'opposer
des mesures efficaces aux problèmes qui menacent la sécurité, tels que le
terrorisme international ou le trafic de drogues.

40. 'La Nouvelle-zélande tient à féliciter le Comité spécial de la Charte de ses
travaux, qui se sont révélés extrêmement utiles comme en témoigne l'adoption,
l'année dernière, de la Déclaration sur la prévention et l'élimination des
différends et des situations qui peuvent menacer la paix et la sécurité
internationales et sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine.

/ ...
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(M. Lynch, Nouvelle-Zélande)

41. Le renforcement de la sécurité des petits Etats ne dépend pas seulement de
l'adoption de mesures générales visant à faire mieux respecter les principes de la
Charte des Nations Unies; il dépend aussi de la coopération et de l'entente avec
les autres petits Etats d'une même région. Ce que fait le Forum du Pacifique Sud
pour lutter contre le terrorisme est un bon exemple de cette coopération, bien que,
peut-être, la manifestation la plus importante de coopération régionale soit
l'appui au Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud - Traité de
Rarotonga - au sujet duquel la Nouvelle-zélande présentera un projet de résolution,
conjointement avec d'autres délégations, à la session en cours.

42. Ce type d'initiative régionale peut Lèaucoup contribuer à renforcer la
sécurité des petits Etats, dont la survie exige aussi la sauvegarde de
l'environnement et de la sécurité économique par l'adoption de mesures régional.es
collectives comme celles qui ont été prises dans le cadre de la Convention sur la
protection de l'environnement pour la région du Pacifique Sud.

43. La Nouvelle-Zélande tient à réaffirmer son appui au projet de résolution
À/SPC/44/L.4 dont elle est coauteur.

44. Mme GÀ2EÀU-SECRET (France), parlant au nom des Etats membres de la Communauté
européenne, dit qu'elle a étudié avec intérêt le projet de résolution présenté par
les Maldives sur la protection et la sécurité des petits Etats. La Charte des
Nations Unies proclame "l'égalité de droits des nations, grandes et petites", qui
donne à chaque Etat la possibilité de faire appel aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies lorsqu'il estime que sa sécurité, sa souveraineté
et son intégrité territoriale sont menacées.

45. Ce projet de résolution ne suggère pas de statut particulier pour certaines
catégories d'Etats mais il pose un problème de définition: qu'est-ce qu'un petit
Etat? Par ailleurs, il évoque la question des mercenaires, qui a fait l'objet
d'une étude particulière au titre du point 144 de l'ordre du jour. Il est à
espérer que cette nouvelle résolution, si le projet est adopté, n'impliquera pas de
charge financière supplémentaire et qu'elle ne sera pas détournée de son véritable
objet, qui est de réaffirmer que les Etats, petits et grands, partagent le même
droit à la sécurité et à la paix. Toutefois, force est de reconnaître que les
petits Etats peuvent être plus vulnérables aux menaces extérieures, raison pour
laquelle les Douze ont décidé d'apporter leur soutien à ce projet de résolution.

46. M. GÀRÀD (Somalie) dit que l'initiative qu'ont prise les Maldives en demandant
l'inscription de cette question à l'ordre du jour est à la fois opportune et
nécessaire puisqu'à maintes occasions de petits Etats ont été victimes d'ingérences
extérieures et d'attentats armés visant à renverser leur gouvernement ou à violer
leur intégrité territoriale.

47. L'Organisation des Nations Unies doit adopter des mesures fermes pour empêcher
de tels faits pour ne pas devoir faire face à des situations qui déstabilisent les
relations internationales. Il est donc important que les Maldives et autres petits
Etats bénéficient de la protection de l'Organisation des Nations Unies et- que des
dispositions propres à assurer la sécurité internationale soie~t prises à cette fin.

/ ...
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(M. Garad, Somalie)

48. De l'avis de la délégation somalie, les mesures proposées au paragraphe 9 du
Mémoire explicatif (A/44/192), qui sont essentiellement des mesures de nature
préventive fondées sur l'utilisation du mécanisme de "surveillance mondiale" mis en
place par le Secrétaire général, méritent d'être soigneusement examinées. Il faut
également souligner la nécessité d'accorder la plus grande priorité à la conclusion
du projet de convention contre le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires, ainsi qu'à son adoption.

49. Le PRESIDENT dit que les Emirats arabes unis, le Guyana, l'Indonésie, le
Pakistan et la Tunisie se joignent aux auteurs du projet de résolution A/SPC/44/L.4.

LG séance est levée à 11 h 35.


